
Refus des sections spécialisées

Création d'unités de contrôle sans DUC

Passage de tous les contrôleurs du
travail dans le corps unique de
l’inspection par ancienneté

Passage des agents de catégorie C en
SA, possibilité de passerelle vers le
corps de l’inspection, recrutement

d’agents de catégorie C

Doublement des effectifs




